
Doctorat par la VAE_Annexe publications
Pierre-Antoine Gatier

174

. LA RESTAURATION DE LA PRÉFECTURE DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

Monumental
Éditions du Patrimoine

CMN, 2010

5554

Marne

La restauration de la préfecture de Châlons-en-Champagne

La restauration après le sinistre de 2002
Partiellement détruit par un incendie en juin 2002, 
la dimension symbolique de ce monument, toujours
actuelle, a justifié la mise en place d’une très ambitieuse
opération de restauration de l’édifice, tout particulièrement
de ses décors, en intégrant les dispositifs favorisant 
le fonctionnement contemporain de l’administration
préfectorale. 

Les premières interventions d’urgence ont consisté 
dans la mise en œuvre d’un parapluie couvrant 
la totalité du bâtiment et l’évacuation des gravats gorgés
d’eau qui provoquaient une surcharge sur les planchers
calcinés. Des recherches minutieuses furent entreprises
pour retrouver d’éventuels éléments de décors et ceux
encore en place furent déposées. 

La dépose des lambris a permis d’étudier les structures
de l’édifice, d’identifier les techniques de mises en
œuvre et les matériaux employés qui se sont révélés
issus de savoir-faire locaux: parements en pierres 
de taille des carrières de Savonnières-en-Perthois
(Meuse) et de Chevillon (Haute-Marne), murs de refends
composés de craie ou de pans de bois; techniques
justifiées ici par des raisons économiques, permettant,
par exemple, de ne pas recourir à un ouvrage maçonné
dans les pièces sans cheminées. Une restauration 
en conservation a été engagée pour ces éléments, afin
d’assurer une campagne de travaux respectueuse 
de l’histoire du bâtiment. Pour les structures anciennes
disparues dans l’incendie, une réfection à l’identique 
a été préconisée, notamment pour la couverture 
en ardoise et la charpente en chêne. 

Les lambris sculptés en partie supérieure ou moulurés
– peints dans des tons clairs en gris de lin accompagnés
de rehauts d’or – et les cheminées de marbre constituaient
le décor sobre des pièces dévolues à l’intendance. 
La restauration s’est attachée à restituer ce décor originel
qui avait été alourdi par les réfections successives:
ajouts de dorure, monochromies déclinant des gammes
de gris, vert clair, etc. Les recherches d’anciennes teintes
furent confrontées aux démarches de restauration
antérieures, souvent accompagnées du démontage et
du décapage systématique des lambris. 
Les dorures à la mixtion apposées au cours du xixe siècle
furent allégées afin de retrouver la répartition limitée
des dorures anciennes à l’eau. 

Une mise aux normes, entre conservation 
et nouvelles dispositions
Afin de répondre aux besoins d’une administration
moderne, les travaux de restauration ont également
permis d’engager une réflexion sur la distribution,
l’accessibilité aux personnes handicapées et la mise 
aux normes des installations techniques. La distribution
d’avant l’incendie a été en général conservée – avec 
les espaces de bureaux du préfet au rez-de-chaussée 
et les appartements privés à l’étage. Toutefois, 
les planchers de l’étage furent renforcés selon les normes
de charge en vigueur. 

La destination de certaines pièces a été modifiée 
pour une meilleure commodité. Ainsi, la chambre
Carnot, ancienne chambre de l’intendant, est devenue 
le bureau du préfet. De même, certaines dispositions,
modifiées au xixe siècle, furent conservées comme 
tel, dans une tentative de synthèse entre l’évocation 
de la composition du xviiie siècle et le respect des
apports du xixe siècle, symbolisant l’usage préfectoral.
Les menuiseries feintes – issues de la composition
symétrique initiale, transformées au xixe siècle 
en ouvertures réelles par le percement des refends 
et l’introduction de linteaux métalliques, liberté 
donnée aujourd’hui à l’usage des salons – furent
volontairement maintenues confirmant la vocation 
de lieu de réception.
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L’ancien hôtel de l’Intendance de Champagne, qui abrite la préfecture 
depuis la Révolution, compte parmi les monuments les plus emblématiques
de la région1. Dans la seconde moitié du xviiie siècle, Barberie de Saint-Contest
et Rouillé d’Orfeuil, tous deux intendants, édifient l’hôtel de l’Intendance
dans le cadre des travaux d’embellissement de la ville. Décrit, en 1788, 
par Buirette de Verrières comme «l’une des Intendances les plus agréables 
du royaume», ce lieu – dédié au pouvoir et à l’ostentation des fonctions
politiques et administratives – est construit selon le plan traditionnel 
de l’hôtel particulier, entre cour d’honneur et jardin, par les ingénieurs 
du roi, Jean Gabriel Legendre auquel succède Jean Joseph Bochet de Coluet,
secondé par Le Jolivet et Pelletier. Le décor, correspondant à sa fonction
d’apparat, fut réalisé par le sculpteur Jean Baptiste Pigalle, tandis que 
les tableaux des dessus-de-porte furent exécutés par Jean Simon Berthélemy 
et Jean François Godefroy aidé de Renou.

La chaleur, la suie, l’eau en grande quantité et les chutes
des plâtres des plafonds ont endommagé presque tous
les objets de l’aile sinistrée. Dès le lendemain, les objets
furent évacués avec l’aide de l’armée, puis entreposés
dans les réserves du musée, gracieusement mises à
disposition par la Ville. Les premières mesures ont été
prises afin d’éviter les pertes de matière sur les tableaux,
les marqueteries fendues et soulevées, ainsi que sur 
les dorures de plusieurs consoles très abîmées. 
Quatre objets importants ont été totalement détruits :
les deux dessus-de-porte du xviiie siècle du bureau 
du préfet ainsi que deux sièges classés au titre 
des monuments historiques.

Les restaurations, financées par l’indemnité de
l’assurance, ont été menées entre 2004 et 2007 et furent
suivies par le conservateur des antiquités et objets d’art
(peu d’objets étaient protégés au titre des monuments
historiques), sous le contrôle de l’inspecteur général. 
La maîtrise d’ouvrage a été assurée par la préfecture.
Cette opération concerna quelques 250 objets, dont 200
présentaient une certaine qualité artistique. L’ensemble
comprenait des peintures (dont les dessus-de-porte 
du xviiie siècle), du mobilier en bois massif, des meubles
en bois plaqué (nombreux meubles en acajou 
du Ier Empire), des bois doré (consoles du xviiie siècle),
des pendules (il fallait traiter aussi bien la marqueterie
des boîtiers que le nettoyage des mécanismes
recouverts de suie), des lustres (démontage, nettoyage,
remplacement des pièces de métal tordues,
compléments de cristal et dorure nouvelle) et exigeait
des compétences variées de nombreux restaurateurs.
Les 200 objets furent répartis en 36 lots permettant 
à de petits ateliers de se porter candidats. Plusieurs
restaurateurs installés en Champagne-Ardenne 
ont pu participer aux travaux.

Les garnitures de tous les sièges, imprégnées de fumée,
durent être déposées et changées, à l’exception 
des tapisseries, datant du xviiie siècle, de 13 sièges
classés au titre des monuments historiques, 
traitées et nettoyées à part. 

Ces changements furent l’occasion de choisir des coloris
et des motifs plus conformes au style du meuble. 
Le bois fut aussi nettoyé et les assemblages vérifiés.
L’estampille de Louis Cresson (1706-1761) a été découverte
sur deux fauteuils à la reine. 

Pour les consoles en bois doré, dont trois étaient très
endommagées, la restauration a consisté en un nettoyage
de toute la dorure qui pouvait être conservée 
et à son refixage. Les éléments cassés, retrouvés 
dans les gravats, ont été recollés avec parfois l’ajout 
de quelques compléments (notamment dans les décors
de guirlande). Dans les parties dégradées, les apprêts
furent refaits de façon traditionnelle avec la pose 
d’une nouvelle dorure à la feuille, patinée, afin 
d’être en harmonie avec la dorure ancienne conservée.
Parmi les toiles des dessus-de-porte, heureusement
préservées par leur marouflage en 1966, celle évoquant
La Nuit était la plus atteinte. Il a fallu d’abord alléger 
les lourds vernis pour ensuite ramollir et refixer 
les multiples cloques occasionnées par la chaleur. 
Les nombreuses petites lacunes et les quelques
emplacements carbonisés ont été réintégrés 
afin de rendre à l’œuvre son harmonie générale. 
Les travaux n’ont pas seulement permis de restituer
l’état du mobilier avant l’incendie; si tous les désordres
ont été traités, ils ont aussi amélioré la conservation 
et la présentation des objets1.
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Figure 1
La façade sur jardin 
de la préfecture 
de Châlons-en-Champagne.
Ph. N. Park, agence Gatier, 2007.

Figure 2
Le salon des Glaces, 
après l’incendie.
Ph. agence Gatier, 2003.

Figure 3
Le salon des Glaces, 
après restauration.
Ph. N. Park, agence Gatier, 2007.

1. Un lot de sièges Restauration
avec garniture en tapisserie 
de Beauvais n’a pu être traité en
raison du surcoût de l’opération.

1. L’hôtel de l’Intendance 
de Champagne est classé au titre
des monuments historiques 
en totalité, par arrêté 
du 28 janvier 1930.

La restauration des objets après l’incendie 

Figure 4
La Nuit, vue du dessus-de-porte,
après refixage des éléments
soulevés et avant réintégration.
Ph. I. Kozak.

Figure 5
Détail de la cheminée 
du Grand Salon, 
après restauration.
Ph. F. Houmeau, 
agence Gatier, mai 2010.

Figure 6
Console Louis XVI, 
bois doré,
après l’incendie.
Ph. Jean Fusier, CAOA.
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